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Clermont-Ferrand, le 11 octobre 2022 

 

1607 heures : des promesses qui font long feu ? 

 

Malgré les engagements pris en 2021 aux fins de réactiver le dialogue social, les promesses énoncées par le 

Président et le 1er vice-Président lors de la grève du 27 septembre 2022  n’ont débouché sur aucune 

avancée ni information concrètes. 

- Les montants proposés par la Collectivité en compensation du passage aux 1 607 heures ne sont 

toujours pas évoqués – même dans les grandes lignes – alors que vont être débattues les 

orientations budgétaires pour 2023 à la fin du mois d’octobre. L’intersyndicale rappelle qu’elle a 

voté cette augmentation du temps de travail de façon unanime, à la condition expresse qu’il y ait 

des compensations financières en retour de l’engagement souscrit par les organisations syndicales 

en Comité technique. 

 

- L’administration souhaite mélanger les évolutions du régime indemnitaire (RIFSEEP) avec 

l’application du « Ségur » de la Santé publique, qui ne s’applique qu’à certains personnels de la 

Collectivité – nous rappelons qu’il s’agit là de deux revendications distinctes par nature. 

 

- Jours de sujétion : l’intersyndicale a donné un tableau des critères de prévention de l’usure 

professionnelle comportant plus de 30 facteurs de risques et de pénibilité. L’administration ne 

souhaite pas prendre en compte les critères avancés par l’intersyndicale. Par exemple : le risque 

électrique ne devrait pas être à considérer, du moment que l’agent qui l’assume dispose de 

l’habilitation correspondante !!! 

 

- Horaires 2023 : pour les agents qui ne sont pas en horaire variable, aucune proposition d’horaire 

n’a été faite à deux mois de la date d’application, le 1er janvier 2023. 

 

- Depuis plusieurs Comités techniques, certaines réponses aux questions des organisations syndicales 

en relais de vos préoccupations n’ont toujours pas été fournies. Elles sont sans cesse renvoyées aux 

réunions à venir… 

L’absence de négociation sur le fond de nos revendications, depuis le mois de juillet jusqu’au CT de ce jour, 

nous fait douter de la réalité du dialogue social au Conseil départemental du Puy-de-Dôme : 

Face au vide, comment négocier !?... 



 

Colonne1 Facteurs risques pénibilité / usure professionnelle Nb jours Métier **

Travail en équipe, horaires décalés, travail cyclé

Travail dimanche et jour férié (hors heures supp)

Travail de nuit (hors heures supp)

Travail les samedis

Amplitude horaire

Travail isolé

Travail en hauteur

Travail en contrainte intempéries / température

Insalubrité

Bruit / vibrations

Manutention charges

Manutention agents biologiques / produits chimiques

Risques électriques

Travail lié à la manutention mécanique

Risques liés aux équipements de travail

Pose imposée de congés

Archivage

Gestes répétitifs

Contraintes posturales

Station debout prolongée

Travail sur écran

Accueil public / Travail en contact direct avec les usagers / agents 

Travail avec des personnes en situation de fragilité et/ou précarité

Risque agression / Risques liés à la violence au travail

Risques routiers

Déplacements répétitifs / multi-sites

Sinistrabilité du service / sinistrabilité sectorielle (accidents travail/absentéisme)

Age > 50 ans

Age > 55 ans

Age 60 ans et +

Si les sujétions sont validées, elles pourront donner  lieu à des heures ou des jours de compensation sous forme de 

congés. Elles sont évaluées en fonction des exigences, des contraintes,  de la technicité des métiers et de l'usure 

professionnelle de l'agent liée à son âge. Voici les propositions que l'intersyndicale a données à l'administration sans 

aucun retour pour le moment:
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